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DIRECTION DES MOYENS FONCTIONNELS 

Groupement Finances 
Service Ressources Financières 
et Contrôle de Gestion 

 
 

Nos références : A-2025-47 
 
 

DECISION 
SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT LONG TERME POUR LE FINANCEMENT DE L’OPERATION DE CONSTRUCTION D’UN CIS A 

DERVAL  
 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS  

DE LOIRE-ATLANTIQUE 
 

 

 

VU l’article L.1424-29 et L.1424-30 du Code Général des Collectivités Locales ; 

 

VU les délibérations n° D-2021-133 du 20 juillet 2021 et D-2025- 025 du 11 février 2025, 

donnant délégation d’attributions du Conseil d’Administration au Président ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de financer l’opération de construction du CIS de Derval; 

 

CONSIDERANT la consultation lancée le 5 juin 2025 auprès des établissements bancaires et de 

l’analyse des offres en résultant ; 

 

CONSIDERANT la proposition commerciale de la Caisse des Dépôts et Consignations en date  

du 26 août 2025;  

 

 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1ER : de contracter auprès de la Caisse des dépôts et Consignations, pour le financement 

de l’opération de construction du CIS de Derval, un emprunt de 1 000 000 €, dans les conditions 
suivantes :  

  1
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CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L’EMPRUNT 

Prêteur Caisse des Dépôts et Consignations 

Objet Financement de l’opération de construction du CIS de Derval 
Caractéristiques  Prêt Transformation Ecologique 

Nature Emprunt à taux variable 

Montant  1 000 000 € 

Durée  30 ans 

Taux d’intérêt Livret A + 0,40% 

Périodicité des remboursements Trimestriel  

Amortissement Constant 

Date d’effet du contrat Dès signature par les parties 

Commission d’instruction 0,06% soit 600 € 

Pénalité de dédit 1%  

Remboursement anticipé Indemnité actuarielle sur courbe swap (J-40) 

Typologie GISSLER 1A 

 

ARTICLE 2 : autoriser Monsieur le Président ou le Vice-Président à signer le contrat d’emprunt 
long terme de 1 000 000 € proposé par la Caisse des Dépôts et Consignations, et à procéder aux 

diverses opérations prévues dans le contrat  

 

ARTICLE 3 : Le Directeur des moyens fonctionnels et le Payeur Départemental sont chargés 

chacun en ce qui les concerne de l’exécution de la présente décision. 
 

ARTICLE 4 : Rappelle que la présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 

transmission au représentant de l’Etat. 
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Michel MENARD

Président du conseil d'administration

1 sept. 2025
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DIRECTION DES MOYENS FONCTIONNELS 
Groupement Finances 
Service Ressources Financières 

et Contrôle de Gestion 

 

 

Nos références : A-2025-48 

 
 

DECISION 
SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT LONG TERME POUR LE FINANCEMENT DE REHABILITATION/EXTENSION DU CIS DE REZE  

 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS  

DE LOIRE-ATLANTIQUE 
 
 
 

VU l’article L.1424-29 et L.1424-30 du Code Général des Collectivités Locales ; 
 
VU les délibérations n° D-2021-133 du 20 juillet 2021 et D-2025- 025 du 11 février 2025, 
donnant délégation d’attributions du Conseil d’Administration au Président ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de financer l’opération de réhabilitation/extension du CIS Rezé; 
 
CONSIDERANT la consultation lancée le 5 juin 2025 auprès des établissements bancaires et de 
l’analyse des offres en résultant ; 
 
CONSIDERANT la proposition commerciale de la Caisse des Dépôts et Consignations en date  
du 26 août 2025;  

 
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1ER : de contracter auprès de la Caisse des dépôts et Consignations, pour le financement 
de l’opération de réhabilitation/extension du CIS de Rezé, un emprunt de 4 000 000 €, dans les 
conditions suivantes :  

 

  3
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CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L’EMPRUNT 

Prêteur Caisse des Dépôts et Consignations 

Objet 
Financement de l’opération de réhabilitation/extension du 

CIS de Rezé 

Caractéristiques  Prêt Transformation Ecologique 

Nature Emprunt à taux variable 

Montant  4 000 000 € 

Durée  30 ans 

Taux d’intérêt Livret A + 0,40% 

Périodicité des remboursements Trimestriel  

Amortissement Constant 

Date d’effet du contrat Dès signature par les parties 

Commission d’instruction 0,06% soit 2 400 € 

Pénalité de dédit 1%  

Remboursement anticipé Indemnité actuarielle sur courbe swap (J-40) 

Typologie GISSLER 1A 

 

ARTICLE 2 : autoriser Monsieur le Président ou le Vice-Président à signer le contrat d’emprunt 
long terme de 4 000 000 € proposé par la Caisse des Dépôts et Consignations, et à procéder aux 

diverses opérations prévues dans le contrat  

 

ARTICLE 3 : Le Directeur des moyens fonctionnels et le Payeur Départemental sont chargés 

chacun en ce qui les concerne de l’exécution de la présente décision. 
 

ARTICLE 4 : Rappelle que la présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 

transmission au représentant de l’Etat. 
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Michel MENARD

Président du conseil d'administration

1 sept. 2025
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Arrêté A-2025-63 
Arrêté portant délégations de signature   

Modificatif n°5 

         

A R R Ê T É 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LOIRE-ATLANTIQUE 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1424-27, L 1424-30 et  

L. 1424-33, 

VU le procès-verbal de l’élection de Monsieur Michel MENARD en qualité de Président du Conseil 

Départemental de Loire-Atlantique le 1er juillet 2021, 

VU la délibération du Conseil d’Administration du 20 juillet 2021 portant délégation d’attributions au 
Président,  

VU les délibérations du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Loire-

Atlantique portant modifications de l’organisation fonctionnelle du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de Loire-Atlantique, 

VU le tableau des emplois, 

VU l’arrêté A-2025-05 du 26 décembre 2024,  

VU l’arrêté modificatif n° 1 A-2025-10 du 30 janvier 2025, 

VU l’arrêté modificatif n° 2 A-2025-19 du 24 février 2025, 

VU l’arrêté modificatif n° 3 A-2025-28 du 10 avril 2025, 

VU l’arrêté modificatif n° 4 A-2025-36 du 1er septembre 2025 

 

CONSIDERANT que l’organisation fonctionnelle et territoriale du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de Loire-Atlantique impose un dispositif de délégation de signatures afin d’assurer un meilleur 
fonctionnement du service public et de sa continuité, 

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

 

 

ARRÊTE 

Les articles suivants de l’arrêté A-2025-05 du 26 décembre 2024 sont modifiés comme suit : 
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ARTICLE 1er : 

Délégation de signature est donnée au Contrôleur général Stéphane MORIN, Directeur Départemental des 

Services d’Incendie et de Secours de Loire-Atlantique, à l’effet de signer tous actes, documents, arrêtés, 
conventions, décisions et correspondances administratives, tous documents relatifs à la préparation, la 

passation, l’exécution, le règlement et la modification de tout marché public et accord-cadre conclu à l’issue 
d’une procédure adaptée en application des articles L. 2123-1 1° et R. 2123-1 1° du Code de la commande 

publique et dont le montant est inférieur à 90 000 € hors taxes, l’engagement juridique et comptable de 
dépenses, en section de fonctionnement et d’investissement, dans la limite de 90 000 € hors taxes par 
engagement, toutes pièces comptables, entrant dans le champ d’application de l’article L. 1424-30 alinéa 1er 

du Code général des collectivités territoriales, à l’exclusion des délibérations, des arrêtés portant 
recrutement ou avancement de grade pour les officiers de sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A 

et les personnels administratifs et techniques de catégorie A, des arrêtés de nomination des sapeurs-

pompiers professionnels dans les emplois de chef de groupement et assimilé, ainsi que dans les emplois de 

chef de centre d'incendie et de secours et des arrêtés de nomination des sapeurs-pompiers volontaires dans 

les emplois de chef de centre d'incendie et de secours. 

 

18.9. GROUPEMENTS TERRITORIAUX : 

Groupement NORD 

Adjoint au Chef du CIS Ancenis 

 

 

 poste vacant  

 

ARTICLE 2 

 

L’annexe n°1, relative à la liste des Sapeurs-Pompiers Volontaires Officiers et Sous-Officiers exerçant les 

fonctions de Chef de Centre d’Incendie et de Secours, bénéficiaires de la délégation de signature à l’article 
8 est modifiée et remplacée par l’annexe n°1 jointe. 

 

 

ARTICLE 3 

 

Le présent arrêté entrera en vigueur lorsqu’il aura revêtu un caractère exécutoire. 
 

 

ARTICLE 4 

 

Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et Monsieur le Payeur 
Départemental sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis à Monsieur le Préfet et publié au recueil des actes administratifs du SDIS de Loire-Atlantique. 

 

 

Fait à La Chapelle-sur-Erdre,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

le caractère exécutoire de cet acte 
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Michel MENARD

Président du conseil d'administration

14 oct. 2025



 

A-2025-63 

 

 

Annexe n° 1 p 1 - Liste des Sapeurs-Pompiers Volontaires Officiers et Sous-Officiers 

exerçant les fonctions de Chef de Centre d’Incendie et de Secours  
 

Groupement Centre d’Incendie et de Secours Chef de centre 

NORD ABBARETZ                      Lieutenant Emmanuel PAILLUSSON 

SUD AIGREFEUILLE S/MAINE          Capitaine Cédric MOREAU 

OUEST ASSERAC                       Lieutenant Alan LE CARFF 

NORD BLAIN                         Capitaine Mathieu CABELGUEN 

SUD BOUAYE                        Lieutenant Bruno HAMELIN 

OUEST BOURGNEUF EN RETZ Lieutenant Vincent HERISSE  

SUD BOUSSAY                       Lieutenant Pascal RICHARD 

NORD BOUVRON                       Capitaine Thierry GUILBAUD 

SUD BRAINS Lieutenant Frédéric CHAUVET 

OUEST CAMPBON Lieutenant Sylvain BONNAUDET 

SUD CHATEAU-THEBAUD               Lieutenant Frédéric CHOUTEAU 

NORD CONQUEREUIL                   Lieutenant Patrice GROLLIER 

SUD COUERON                       Lieutenant Kenny DIVARD 

NORD DERVAL                        Lieutenant  Régis LEBLAY 

OUEST DONGES Adjudant-chef Christian LE PEUC’H  

NORD FAY DE BRETAGNE               Lieutenant Nicolas LECOURT 

NORD FEGREAC                       Lieutenant Sylvain GUIHO 

NORD GUEMENE PENFAO                Lieutenant Jonathan GIRARD 

OUEST GUENROUET                     Lieutenant Jérôme TILLARD 

OUEST HERBIGNAC                     Lieutenant Laurent DRENO 

NORD HERIC                         Capitaine Marc JULIENNE 

SUD INDRE                         Lieutenant Fabien AUDAIRE 

NORD JOUE S/ERDRE                  Lieutenante Peggy LESEAULT 

OUEST LA BERNERIE EN RETZ           Capitaine Pascal RENAUD 

SUD LA CHAPELLE BASSE MER     Adjudant-chef Nicolas TERRIEN 

OUEST LA CHAPELLE DES MARAIS        Capitaine Didier PERRAUD 

SUD LA CHOLTIERE Lieutenant Didier BONIN 

SUD LA MONTAGNE                   Capitaine Gilles TOUMANIANTZ 

SUD LA PLANCHE                    Lieutenant Stéphane MORIN 

OUEST LA TURBALLE                   Lieutenant Bernard CADIET 

OUEST LE CROISIC                    Lieutenant Geoffrey BENIGUE  

SUD LE PALLET                     Capitaine Philippe FONTENEAU 

SUD LE PELLERIN                   Lieutenant Steeve VAILLANT 

OUEST LE POULIGUEN                  Capitaine Yoann LAMBALLAIS 

SUD LEGE                          Adjudant Anthony GOUPILLEAU 

NORD LES TOUCHES                   Lieutenant Frédéric GARAUD 

NORD LIGNE                         Lieutenant Dimitri MILLET  

SUD MACHECOUL  ST MEME                   Capitaine Pascal BOUCARD 

NORD MESANGER                      Adjudant-chef Christian GUILLON  
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Annexe n° 1 p 2- Liste des Sapeurs-Pompiers Volontaires Officiers et Sous-Officiers 

exerçant les fonctions de Chef de Centre d’Incendie et de Secours  
 

Groupement Centre d’Incendie et de Secours Chef de centre 

OUEST MISSILLAC                     Capitaine Olivier GICQUIAUD 

NORD MOISDON LA RIVIERE            Lieutenant Sébastien FORGET 

OUEST MONTOIR DE BRETAGNE           Lieutenant Thierry BLIVET 

NORD NORT S/ERDRE                  Lieutenant Nicolas GAUTREAU  

NORD NOZAY                         Lieutenant Benoit MARCHAND  

OUEST PAIMBOEUF                     Lieutenant Guillaume MORICEAU  

NORD PETIT MARS                    Adjudant-chef Nicolas TABUTEAU  

NORD PLESSE Adjudant-chef Sébastien L’HERRANT 

OUEST PREFAILLES                    Lieutenant Nicolas VERGER 

NORD RIAILLE                       Lieutenant Jérôme NIEL  

NORD ROUGE                         Lieutenant Franck PELHATRE 

NORD SAFFRE                        Lieutenant Florent MARY 

NORD SION LES MINES                Lieutenant Jérôme GERARD 

OUEST ST ANDRE DES EAUX             Lieutenant Yoann MAHE 

SUD ST COLOMBAN                   Adjudant-chef Hervé HONORE 

OUEST ST ETIENNE DE MONTLUC    Capitaine Régis BOURBIGOT 

OUEST ST GILDAS DES BOIS            Lieutenant Yohann BRIAND 

OUEST ST JOACHIM            Capitaine Laurent MOREAU 

SUD ST JULIEN DE CONCELLES        Lieutenant Laurent CALVEZ 

NORD ST JULIEN DE VOUVANTES        Lieutenant Christophe MATHIS 

OUEST ST LYPHARD                    Lieutenant Marc ROUSSEAU 

NORD ST MARS LA JAILLE Lieutenant Mickael LETORT 

OUEST ST MICHEL CHEF CHEF           Capitaine Sébastien CHARPENTIER 

OUEST ST PERE EN RETZ               Adjudant-chef Maxime LANDAIS 

OUEST STE PAZANNE                   Lieutenant Denis SALAUD 

NORD TREFFIEUX                     Lieutenant Morgan JULIENNE 

OUEST TRIGNAC                       Capitaine Laurent DENOUAL 

SUD VALLET                        Lieutenant Romuald NICOLAS 

NORD VARADES                       Capitaine Thierry ROBERT 

NORD VAY                           Lieutenante Mélanie HARDY  

SUD VIEILLEVIGNE                  Adjudant-chef Mikael YVIQUEL 

NORD VIGNEUX DE BRETAGNE           Capitaine Fabrice OLIVEROS 
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